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1. Antrag E. Motzler 

Antrag 1 

Ordnungsantrag: Art 23 g/h/i behandeln vor f der Statuten von Barry Swiss. 

Motion 1 

Motion d'ordre : traiter l'article 23 g/h/i avant les statuts de Barry Swiss. 

 

Antrag 2  

Statutenänderung : Art17 Organe Punkt 4 Neu: 

Motion 2 

Modification des statuts : Art. 17 Organes, point 4 Nouveau : 

 

Der Vorstand besteht aus mindestens fünf Mitgliedern (Präsident, Vizepräsident, Zuchtwart, Kassier, Beisitzern) 

Er wird für drei Jahre gewählt. Wiederwahl ist möglich. Der Präsident und der Kassier werden mit der Funktion ins Amt gewählt. Im 
übrigen konstituiert sich der Vorstand selber.  

Grund: Rückgängiges Zuchtgeschehen, Wirtschaftlichkeit wie auch die Ressourcen stehen in keinem vernünftigen Verhältnis mit der 
Zuchtkommission. Die Zuchtkommission kann vom Vorstand gebildet werden.  

 

Le comité directeur se compose d'au moins cinq membres (président, vice-président, responsable de l'élevage, trésorier, 
assesseurs). 

Il est élu pour trois ans. La réélection est possible. Le président et le trésorier sont élus à leur fonction. Pour le reste, le comité 
directeur se constitue lui-même.  

Motif : le recul de l'élevage, la rentabilité et les ressources ne sont pas en rapport raisonnable avec la commission d'élevage. La 
commission d'élevage peut être constituée par le comité directeur.  

 
 

2. Antrag A. Koch-Holch 

In dem Tumult um Qualzucht sollte Barry Swiss der SKG Unterstützung bieten, indem Barry Swiss sich zu den Qualzuchtkriterien 
äußert.  

Die meisten Bernhardiner haben Hängelider (Makroblepharon). Das ist sicher per se kein Qualzuchtkriterium, sonst müsste die 
Zucht von Bernhardinern gestoppt werden. Das Bundesland Hessen hat die Kriterien klar geregelt: als Qualzucht gelten Ektropium 
oder Entropium, welche symptomatisch sind und HD/ED. Mit diesen Kriterien kann man einig sein 
 
Dans le tumulte autour de l'élevage cruel, Barry Swiss devait apporter son soutien à la SKG en s'exprimant sur les critères d'élevage 
cruel.  

La plupart des Saint-Bernard ont des paupières tombantes (macroblépharisme). Ce n'est certainement pas en soi un critère 
d'élevage cruel, sinon l'élevage des Saint-Bernard devrait être arrêté.  

Le Land de Hesse a clairement défini les critères : sont considérés comme des formes d'élevage cruel l'ectropion ou l'entropion, qui 
sont symptomatiques, ainsi que la dysplasie de la hanche et du coude. On peut s'accorder sur ces critères. 


